
Votre carte grise sans perte de temps

Carte grise à domicile est le nouveau spécialiste de la carte grise par  
internet. Faites confiance à un professionnel habilité et agréé S.I.V. par  
l'état. (Agrément N° 16427)

Votre carte grise sans perte de temps

La mise en place du S.I.V. en 2009 a pour but d'uniformiser le système d'immatriculation au 
niveau Européen. Les préfectures se sont retrouvées submergées et l'état a décidé de permettre aux 
professionnels de l'automobile de faire les démarches de demande de certificat d'immatriculation à 
la place des particuliers. 

Depuis  le  15  Octobre  2009  les  professionnels 
habilités  et  agréés  SIV,  comme 
« cartegriseadomicile », peuvent donc effectuer 
les  démarches  en  votre  nom.  A ce  titre  nous 
avons  ouvert  un  site  internet  pour  vous 
permettre de calculer le prix de votre carte grise 
et nous vous proposons de vous faire gagner un 
temps  précieux  en  prenant  en  charge  votre 
dossier.

Suite au paiement sécurisé du coût de traitement, 
du  coût  du  certificat  d'immatriculation  et  dès 
réception  de  votre  dossier  complet,  nous  vous 
fournissons  sous  24  heures  votre  certificat 
provisoire  de  circulation.  Le  certificat 
d'immatriculation  définitif  (carte  grise)  sera 
expédié par l'imprimerie nationale chez vous par 
voie postale, dans un délai de 1 mois maximum.

Venez visiter notre site pour commander votre carte grise par internet.

http://www.cartegriseadomicile.com

SARL Garage Le Moine
27140 Gisors

contact@cartegriseadomicile.com

tél: 02 32 55 22 29 (Horaire d'ouverture)
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